DEMARCHES ADMINISTRATIVES POUR OBTENIR LE BAFA 3
Nouvelle procédure
Si vous êtes candidat résidant dans les Yvelines, le BAFA est attribué par la direction départementale de la cohésion sociale des Yvelines, après passage de votre dossier complet en jury (3 jurys par an).

vous devez désormais obligatoirement vous inscrire sur le site www.bafa-bafd.gouv.fr   Pour ceux  qui ont terminé leur cursus ou sont en cours de formation : cliquer sur –s’inscrire , s’inscrire à une formation et enfin je suis en cours de formation et je n’ai pas de compte. Pour ceux qui débutent, cliquez sur je débute ma formation et n’ai pas de compte. Vous obtiendrez à la fin  un numéro d’inscription  sans lequel votre dossier ne pourra  être validé par le jury.
 Sur www.ddjs-yvelines.jeunesse-sports.gouv.fr vous trouverez des informations ne concernant que les candidats résidants dans les Yvelines
Prendre contact avec Madame LAUTONE tél.01.39.24.36.21

· -La direction départementale de la jeunesse et des sports des Yvelines traitera désormais votre dossier  par télé-procédure  à compter du 22 mars 2010.
· Pour les candidats ayant terminé leur cursus de formation avant la mise en place de la téléprocédure, vous devez régulariser votre inscription et nous envoyer ainsi les pièces suivantes :
· Le certificat original de session de formation générale*,

· Le ou les certificat(s) original ou originaux de stage pratique 
· Le certificat original de session approfondissement
· Une copie d’une pièce d’identité recto-verso en cours de validité, 
· Une enveloppe format A4 affranchie au tarif en vigueur libellée à vos coordonnées.
· Une photo d’identité couleur récente non scannée avec votre nom écrit au dos.
Vous nous enverrez votre dossier  au plus tard 15 jours avant la date du jury:- 
Dates des jurys :          mars                     Juin                              novembre
Correspondance :

Toute demande de documents et/ou de démarche administrative relative à la réglementation doit être formulée par courrier accompagné impérativement d’une enveloppe timbrée affranchie au tarif en vigueur libellée aux coordonnées du/de la candidat(e).

Direction départementale de la Cohésion sociale des Yvelines

7, rue Jean Mermoz – CS 20501 – 78008 - VERSAILLES Cedex – Tél. : 01.39.24.24.70 – Fax : 01.39.24.24.77

Courriel : dd078@jeunesse-sports.gouv.fr                www.ddjs-yvelines.jeunesse-sports.gouv.fr

Horaires d’ouverture :  du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h
